
LES PRINCIPES DU DROIT
INTERNATIONAL HUMANTTAIRE

par

Jean Pictet

Directeur g6n6ral au Comit6 international
de la Croix-Rouge

Charg6 de cours a l'Universite de Geneve

En une soixantaine de pages, l'auteur apporte des
definitions completes et concises, d'une part du droit
humanitaire au sens large, du droit de la guerre de
La Haye et de Geneve, et d'autre part, des principes
qui sont la base de ce droit humanitaire.

II s'agit d'un resume" tres clair, a la porte"e de tous ceux
qui s'inte'ressent aux problemes de l'ide"e et de l'action
humanitaires dans le monde d'aujourd'hui. De plus,
on trouve a. la fin de ce petit volume, et sous la forme
d'un de"pliant, un tableau des principes du droit huma-
nitaire.

Rappelons encore que l'auteur a 6crit un expose tres
complet, qui est e"galement a. la ported d'un large public,
sur les principes de la Croix-Rouge. Cet ouvrage intitule"
Les Principes de la Croix-Rouge a obtenu un large succes.
Des exemplaires sont encore disponibles (en francais,
anglais, allemand et espagnol) aupres du ClCR^qui l'a
e"dite".

Les Principes du droit international humanitaire: On peut obtenir
ce volume aupris du CJCR, 7, avenue de la Paix - 1211 Genive
(CCP N» 12 - 5527), au prix de 8 francs suisses.
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QUELQUES PUBLICATIONS DU CICR

Les Conventions de Geneve du 12 aout 1949. 3m e ed. 1951, 251 p.
(egalement en anglais et espagnol) Fr. suisses 9.—.

Henri COURSIER. Cours de cinq lemons sur les Conventions de
Geneve. 1963, 109 p. (egalement en anglais, espagnol et
allemand) Fr. 7.—.

Trente diapositives illustrant les Conventions de Geneve, accom-
pagnees d'un commentaire. 1963, 31 p. (egalement en
anglais, espagnol et allemand) Fr. 25.—.

Jean S. PICTET. Les principes de la Croix-Rouge. Preface de
Max HUBER. 1955, 158 p. (egalement en anglais, espagnol
et allemand) Fr. 8.—.

Jean S. PICTET. Les lois de la guerre. 1961, 11 p. (egalement
en anglais, espagnol et allemand) Fr. 2.—.

Jean S. PICTET. La doctrine de la Croix-Rouge. 1962, 18 p.
(egalement en anglais, espagnol et allemand) Fr. 2.—.

L E CICR A L'CEUVRE. Cent ans au service de l'humanite. 1963,
in-4, 32 p. avec illustrations en noir et en couleurs (egale-
ment en anglais, espagnol et allemand) Fr. 0.50.

Gertrud SCHWARZ. Table des matieres de la Revue
Internationale de la Croix-Rouge 1939-1961.1963, in-8,

127 p. Fr. 5.—.

PUBLICATIONS PARUES
CHEZ D'AUTRES EDITEURS

Pierre BOISSIER. Histoire du Comity international de
la Croix-Rouge. Tome I: De Solferino a Tsoushima,

Paris, Plon, 1963, 512 p. Fr. 22.30.

Henri COURSIER. La Croix-Rouge internationale. Histoire, orga-
nisation, action. 2me ed. mise a jour. Paris, P.U.F., 1962,
128 p. « Que sais-je ? n° 831 » Fr. 2.75.

Bernard GAGNEBIN et Marc GAZAY. A la rencontre de Henry
Dunant. Geneve, Georg, in-4, XI8 P-, illustrations (egalement
en anglais) Fr. 9.50.

Marcel JUNOD. Letroisieme combattant. L'odyssee d'un del6gu£ de
la Croix-Rouge. Nouvelle ed. avec une preface de Leopold
Boissier et avec un resume succinct des Conventions de
Geneve. Paris, Payot, 1963, in-8, 248 p. Fr 5.—.
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H. Btitschards, cie. S.A.
TRANSPORTS INTERNATIONAUX

AGENCE DE VOYAGES

GENEVE, 18, place Cornavin
T<a6phones 32 3400 et 32 34 02 - T61ex 22167

Change - Billets - Passages maritimes

Assurances - Agence en douane

Camionnages - Entrepots

Livraison a domicile des billets avion et chemin de fer

sur simple commande telephonique

Succursales:

LAUSANNE - BALE - ZURICH - ANNEMASSE (France)
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LONGINES
appartient depuis
bientot un siecle
a I'elite des
fabriques suisses
d'horlogerie et
prouve chaque jour
ses traditions de
qualite et de
precision.

La montre
LONGINES jouit
d'un rayonnement
inegale dans
150 pays, justifiant
pleinement
j'appellation des
Anglo-Saxons...

THE WORLD"S
MOST HONOURED
WATCH

ILEST TEMPS...

LONGINES

Ref. 7337 Boitier forme tonneau;
or 18 ot. Lunette lapidee.
decor tuscanise. Fr. 775.-.
Ref. 3508 Flagship * * * Automatic
calendrier, De Luxe; or 18 ct. cadran
or massif avec brillants. Fr. 1090.-.
Ref. 7368 Boitier carre, avec cadre
ajoure; or 18 ct. Fr. 765.-.
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SIEGFRIED
SOCIKTE ANONYME

Z O F I N G U E
(SUISSE) Fondte en 1873

Fabrique de nombreux produits chimiques
et pharmaceutiques d'une qualit6 impec-
cable, a l'intention des mddecins et des
pharmaciens

Exportation dans tous les pays de me-
dicaments synth&iques conformes aux
prescriptions des diverses pharmacopees
nationales

Produits chimiques purs destines a
l'industrie et a la recherche scientifique

Sp6cialit6s pharmaceutiques eprouvdes,
prepares selon les donn^es les plus r£centes
de la medecine
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Prevoyance
par ses
propres moyens

Sociata suisse
d'Assurances generates SUP la uie humaine

RENTENANSTALT
Entreprise mutuelle Fonctee en 1857

Siege a Zurich 2e, 40, quai du General-Guisan

Agences generates a:
Aarau, Bale, Berne, Bienne, Coire, Fribourg, Geneve, Claris, Lausanne, Lucerne
Lugano, Neuchatel, Romanshorn, Saint-Gall, Sion, Soleure, Winterthour, Zurich

Sieges speciaux a:

Munich — Paris — Amsterdam — Bruxelles

La plus ancienne et la plus grande des
societes suisses d'assurances sur la vie
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Laboratoires

VIFORS.A.
GENEVE

a

Specialites pharmaceutiques

Specialites pharmaceutiques

Geistlich

Specialites d'action sure et
de conception moderne.

Ed. Geistlich Sohne A.G. Wolhusen
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transports internationaux

voyages

GENEVE (stage) BALE LE LOCLE SION
17, rue du Mt-Blanc
T6I. 31 21 35

149 Spalenring
Tel. 23 59 74 T6I. 516 84 T6I. 2 48 23

ZURICH
109 MllitSrstr.
T6I. 23 78 88

PAPIERS-PEINTS

GROSJEAN & Cie S.A.
61, rue du Rhone — Tel. 24 96 30

Geneve

REVETEMENTS DE SOLS
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L'agence de voyages

IH Wagons-Lits / Cook

OOv v o u s Pr°P°s e entre autres:

L'Extreme-Orient
25 jours, Fr. s. 6490.—, depart chaque mois

Jeux Olympiques de Mexico
3 semaines a partir de Fr. s. 2950.—

sans oublier AIRTOUR, forfaits avion, etc...

Demandez nos programmes detailles

A GENEVE - 4, rue du Mont-Blanc - Telephone 31 21 30

SIEMENS
RADIODIAGNOSTIC — RADIOTHERAPIE

PHYSIQUE MfiDlCALE

Ondes courtes — Ultra-sons

Courants diadynamiques — Electro-chirurgie

Courants d'excitations — Electro-chocs
Electrocardiographie — Mesure du metabolisme

Lampes de quartz — Original Hanau — Lampes operatoires

EQUIPEMENTS DENTAIRES

SIEMENS S.A. DEPT. SIREWA

Zurich 1 Lowenstrasse 35
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(JABENJ) «-
IlltUI tlliU. AIIUHSS

Geneve, Chantepoulet 13
tel. (022) 32 66 20
Zurich, Pelikanstr. 37
tel. (051) 23 27 20

agence de voyages vous conseillera:

pour vos vols vers

BELGIQUE,
USA, " « — » "

CANADA, rme^r\
MEXIQUE, V IATA/
AFRIQUE. «"«m""ii««-"

Montex s.a. 4, rue du Mont-Blanc

Exportation - Importation Geneve

Telephone: (022)32 6612

Telex 23458

Cables: Corvin Geneve

ENTREPRISE GENERALE

ELECTRICITE ET TELEPHONE

M. FORNASARI
5 avenue Henry-Dunant

GENEVE Tel. 34 24 4O

CALORIE
CHAUFFAGE VENTILATION CLIMATISATION

GENEVE
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AIR
TERRE

MER

Tous transports et voyages par

DANZAS
Maison fondde en 1815

GENE

LOUIS DUPONT
E n t r e p r i s e s s a n i t a i r e s

Ferbla

VE

nterie ef Couverfure

Tel. 24 32 83

SAPOS S.A.

Specialites
pharmaceutiques

RUE G U S T A V E - M O Y N IER 5

Sera

Vaccins
Diagnostica
Specialites

pharmaceutiques

lnstitut Serotherapique
et Vaccinal Suisse Berne
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EXTRAIT DES STATUTS
DU COM IT £ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

(adoptds le 25 septembre 1952)

ARTICLE PREMIER. — Le Comit£ international de la Croix-Rouge
(CICR), fond6 a Geneve en 1863, consacre par les Conventions de Geneve
et par les Conferences internationales de la Croix-Rouge, est une institu-
tion independante ayant son statut propre.

II est partie constitutive de la Croix-Rouge internationale 1.

ART. 2. — En tant qu'association regie par les articles 60 et suivants
du Code civil suisse, le CICR possede la personnalit6 civile.

ART. 3. — Le CICR a son siege a Geneve.
II a pour embleme la croix rouge sur fond blanc. Sa devise est «Inter

arma caritas ».
ART. 4. — Le CICR a, notamment, pour r61e :

a) de maintenir les principes fondamentaux et permanents de la Croix-
Rouge, a savoir: l'impartialite, une action ind£pendante de toute
consideration raciale, politique, confessionnelle ou 6conomique,
I'universalit6 de la Croix-Rouge et I'6galit6 des Soci<§t6s nationales
de la Croix-Rouge;

b) de reconnaitre toute Societ6 nationale de la Croix-Rouge nouvelle-
ment cr66e ou reconstitude et r£pondant aux conditions de recon-
naissance en vigueur, et de notifler cette reconnaissance aux autres
Societies nationales;

c) d'assumer les taches qui lui sont reconnues par les Conventions de
Geneve, de travailler a l'application fidele de ces Conventions et de
recevoir toute plainte au sujet de violations all6gu6es des Conventions
humanitaires;

d) d'agir, en sa qualite d'institution neutre, sp6cialement en cas de
guerre, de guerre civile ou de troubles int6rieurs; de s'employer en
tout temps a ce que les victimes militaires et civiles desdits conflits
et de leurs suites directes recoivent protection et assistance, et de
servir, sur le plan humanitaire, d'intermddiaire entre les parties;

e) de contribuer, en vue desdits conflits, a la preparation et au deve-
loppement du personnel et du materiel sanitaires, en collaboration
avec les organisations de la Croix-Rouge et les Services de sant6
militaires et autres autorit6s comp&tentes;

f) de travailler au perfectionnement du droit international humanitaire,
a la comprehension et la diffusion des Conventions de Geneve et d'en
pr6parer les d^veloppements eVentuels ;

g) d'assumer les mandats qui lui sont confi6s par les Conferences inter-
nationales de la Croix-Rouge.
Le CICR peut en outre prendre toute initiative humanitaire qui entre

dans son r61e d'institution specifiquement neutre et independante et
6tudier toute question dont l'examen par une telle institution s'impose.

ART. 6 (alinea premier). — Le CICR se recrute par cooptation parmi les
citoyens suisses. Le nombre de ses membres ne peut d6passer vingt-cinq.

1 La Croix-Rouge internationale comprend les Societes nationales de la Croix-Rouge, le Comit6
international de la Croix-Rouge et la Ligue des Societds de la Croix-Rouge. L'expression « Societes
nationales de la Croix-Rouge » couvre egalement les Soci6tes du Croissant-Rouge et la Societe du
Lion-et-Soleil-Rouge.
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ADRESSES DES COMITfiS CENTRAUX

AFGHANISTAN — Croissant-Rouge afghan,
Kaboul.

AFRIQUE DU SUD (RSpublique) — Croix-Rouge
sud-africaine, Cor. Kruis & Market Streets,
P.O.B. 8726, Johannesburg.

ALBANIE — Croix-Rouge albanaise, 35, Rruga e
Barrikadavet, Tirana.

ALGERIE — Comit6 central du Croissant-Rouge
algerien, 15 bis, boulevard Mohamed V, Alger.

ALLEMAGNE (R6publique deinocratique) — Croix-
Rouge allemande dans la Rdpublique d6mocra-
tique allemande, 2, Kaitzerstrasse, Dresde A 1.

ALLEMAGNE (Republique f6d6rale) — Croix-
Rouge allemande dans la R6publique f6d6rale
d'Allemagne, 71, Friedrich-Ebert-Allee, 5300
Bonn 1, Postfach.

ARABIE SEOUDITE — Croissant-Rouge de
l'Arabie SSoudite, Riyad.

REPUBLIQUE ARABE UNIE — Croissant-Rouge
de la R6publique Arabe Unie, rue Ramses, 34,
Le Caire.

ARGENTINE — Croix-Rouge argentine, H. Yri-
goyen 2068, Buenos - Aires.

AUSTRALIE — Croix-Rouge australienne, 122-128
Flinders Street, Melbourne, C.I.

AUTRICHE — Croix-Rouge autrichienne, 3, Guss-
hausstrasse, Postfach 39, Vienne IV.

BELGIQUE — Croix-Rouge de Belgique, 98,
chauss6e de Vleurgat, Bruxelles 5.

BIRMANIE — Croix-Rouge de Birmanie, 42,
Strand Road, Red Cross Building, Rangoon.

BOLIVIE — Croix-Rouge bolivienne, avenue Simon-
Bolivar, 1515 (Casilla 741), La Paz.

BRESIL — Croix-Rouge br6silienne, Praca da Cruz
Vermelha, 10-12, Rio de Janeiro.

BULGARIE — Croix-Rouge bulgare, 1, boul. S. S.
Biruzov, Sofia.

BURUNDI — Croix-Rouge du Burundi, B.P. 324
rue du Marche 3, Bujumbura.

CAMBODGE — Croix-Rouge cambodgienne, 17 R
Vithei Croix-Rouge cambodgienne, B.P. 94,
Phnom-Penh.

CAMEROUN — Comita central de la Croix-Rouge
camerounaise, rue Henri-Dunant, Boite postale
631, Yaounde:

CANADA — Croix-Rouge canadienne, 95, Wellesley
Street East, Toronto, 5.

CEYLAN — Croix-Rouge de Ceylan, 106, Dharma-
pala Mawatte, Colombo VII.

CHILI — Croix-Rouge chilienne, Avenida Santa
Maria, 0150 Correo, 15, Casilla 246.V.,
Santiago de Chile.

CHINE — Croix-Rouge chinoise, 22, Kanmien
Hutung, Pikin, E.

COLOMBIE — Croix-Rouge colombienne, Carrera
7a, No. 34-65, Apartado Nacional 1110, Bogota
D.E.

CONGO — Croix-Rouge du Congo, 41, av. Valcke,
B.P.1712, Kinshasa.

COREE (R6publique de) — Croix-Rouge de la Repu-
blique de Corte, 32-3 Ka Nam San Dong, Sioul.

CORF.E (Republique d6mocratique de) — Croix-
Rouge de la R6publique ddmocratique populaire
de Cor6e, Pyongyang.

COSTA RICA — Croix-Rouge costaricienne, Calle
5a Apartado 1025, San Josi.

COTE D'lVOIRE — Croix-Rouge de C6te d'lvoire,
B.P. 1244, Abidjan.

CUBA — Croix-Rouge cubaine, Calle Zuluerta471,
La Havane.

DAHOMEY — Soci6t£ nationale de la Croix-Rouge
du Dahomey, B.P. 1, Porto-Novo.

DANEMARK — Croix-Rouge danoise, Ny Vester-
gade 17, Copenhague K.

REPUBLIQUE DOMINICAINE — Croix-Rouge
dominicaine, Calle Galvan, 24, Apartado 1293,
Saint-Domingue.

EQUATEUR — Croix-Rouge equatorienne, Avenida
Colombia y Elizalde, 118, Quito.

ESPAGNE — Croix-Rouge espagnole, Eduardo
Dato, 16, Madrid, 10.

ETATS-UNIS — Croix-Rouge americaine, National
Headquarters, 17th and D. Streets, N.W.,
Washington 6, D.C.

ETHIOPIE — Croix-Rouge 6thiopienne, Red Cross
Road N° 1, P.O. Box 195, Addis-Abiba.

FINLANDE — Croix-Rouge de Finlande, Tehtaan-
katu, 1 A, Helsinki.

FRANCE — Croix-Rouge francaise, 17, rue Quentin-
Bauchart, Paris (8e).

GHANA — Croix-Rouge du Ghana, P.O. Box 835,
Accra.

GRANDE-BRETAGNE — Croix-Rouge britan-
nique, 14, Grosvenor Crescent, Londres, S.W.I.

GRECE— Croix-Rouge helleniqu?, Rue Lycavit-
tou, \,Athenes 135.

GUATEMALA — Croix-Rouge du Guatemala,
3a Calle 8-40, Zona 1, Guatemala C.A.

HAITI — Croix-Rouge haitienne, rue Ferou, B.P.
1337, Port-au-Prince.

HAUTE-VOLTA — Croix-Rouge voltalque, B.P.
340, Ouagadougou.

HONDURAS — Croix-Rouge de Honduras, Calle
Henri-Dunant N° 516. Tegucigalpa.

HONGRIE — Croix-Rouge hongroise, Arany Janos
utca, 31, Budapest V.

INDE — Croix-Rouge de l'Inde, Red Cross Road 1,
La Nouvelle-Delhi, 1.

INDONESIE — Croix-Rouge indon&ienne, Tanah
Abang Barat, 66, P.O. Box 2009, Djakarta.

IRAK — Croissant-Rouge de Tlrak, Al Mansour,
Bagdad.

IRAN — Societe du Lion-et-Soleil-Rouge de l'lran,
Avenue Ark, Tihiran.
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ADRESSES QES COMITES CENTRAUX

IRLANDE — Croix-Rouge irlandaise, 16, Merrion
Square, Dublin 2.

ISLANDE — Croix-Rouge islandaise, 01dug»tu 4,
Post Box 872, Reykjavik.

ITALIE — Croix-Rouge italienne, 12, via Toscana,
Rome.

JAMA'fQUE — Croix-Rouge de la Jamalque,
76, Arnold Road, Kingston 5.

JAPON — Croix-Rouge du Japon, 5, Shiba Park,
Minato-Ku, Tokio.

JORDANIE — Croissant-Rouge jordanien, P.O.
Box 1337, Amman.

KENYA — Croix-Rouge du Kenya, St. John's Gate,
B.O. Box 712, Nairobi.

LAOS — Croix-Rouge lao, B.P. 46, Vientiane.
LIBAN — Croix-Rouge libanaise, rue Gendral-

Spears, Beyrouth.
LIBERIA— Croix-Rouge du Liberia, National Head-

quaters, Corner of Tubman boulevard and 9h
Street Sinkor, P.O. Box 226, Monrovia.

LIBYE — Croissant-Rouge libyen, Berka Omar
Mukhtar Street, P.O. Box 541, Benghazi.

LIECHTENSTEIN — Croix-Rouge du Liechten-
stein, Vaduz.
LUXEMBOURG — Croix-Rouge luxembourgeoise,

Pare de la Ville, C.P. 234, Luxembourg.
MADAGASCAR — Croix-Rouge de la R6publique

malgache, rue Clemenceau, B.P. 1168, Tana-
narive.

MALAISIE — Croix-Rouge de Malaisie, Jalan
Belfield 519, Kuala Lumpur.

MALI — Croix-Rouge malienne, Route de Kouli-
kora, B.P. 280, Bamako.

MAROC — Croissant-Rouge marocain, rue Cal-
mette, B.P. 189, Rabat.

MEXIQUE — Croix-Rouge mexicaine, Avenida
Ejercito Nacional N° 1032, Mexico, 10, DF.

MONACO — Croix-Rouge mondgasque, bd de
Suisse, 27, Monte-Carlo.

MONGOLIE (Republique populaire de) — Croix-
Rouge de la Republique populaire de Mongolie,
Central Post Office, Post Box 537, Oulan-Bator.

NEPAL — Croix-Rouge du Nepal, Tripureswore,
P.B. 217, Kathmandu.

NICARAGUA — Croix-Rouge du Nicaragua, 12,
Avenida Noroeste, Managua, D.N.

NIGER — Croix-Rouge du Niger, B.P. 386, Niamey.
NIGERIA — Croix-Rouge du Nigeria, Eko Akete

Close, Ikoyi, Yaba, P.O. Box 764, Lagos.
NORVEGE — Croix-Rouge de Norvege, Parkveien,

33b, Oslo 3.
NOUVELLE-ZELANDE — Croix-Rouge neo-zelan-

daise, 61, Dixon Street, P.O.B. 6073, Wellington,
C.2.

OUGANDA — Croix-Rouge de l'Ouganda, 17,
Jinja Road P.O. Box 494, Kampala.

PAKISTAN — Croix-Rouge du Pakistan, Frere
Street, Karachi 4.

PANAMA — Croix-Rouge de Panama, Apartado
668, Panama.

PARAGUAY — Croix-Rouge paraguayenne, calle
Andr6 Barbero y Artigas 33, Asuncion.

PAYS-BAS — Croix-Rouge neerlandaise, 27,
Prinsessegracht, La Haye.

P^ROU — Croix-Rouge pdruvienne, Jiron Chancay
881, Lima.

PHILIPPINES — Croix-Rouge Philippine, 860,
United Nations Avenue, P.O. Box 280, Manille.

POLOGNE — Croix-Rouge polonaise, Mokotowska
14, Varsovie.

PORTUGAL — Croix-Rouge portugaise, Secretariat
general, Jardim 9 de Abril, 1-5, Lisbonne 3.

ROUMANIE — Croix-Rouge de la Republique
Socialiste de Roumanie, Strada Biserica Amzei,
29, Bucarest.

SAINT-MARIN — Croix-Rouge de Saint-Marin,
Palais gouvernemental, Saint-Marin.

SALVADOR, EL — Croix-Rouge du Salvador,
3" avenida Norte y 3a , calle Poniente, 21,
San Salvador.

SENEGAL — Croix-Rouge sen6galaise, Bid. Fran-
klin-Roosevelt, P.O.B. 299, Dakar.

SIERRA LEONE — Croix-Rouge de Sierra Leone,
P.O. Box 427, 6, Liverpool Street, Freetown.

SOUDAN — Croissant-Rouge soudanais, P.O. Box
235, Khartoum.

SUEDE — Croix-Rouge su6doise, Artillerigatan,
6, Stockholm 14.

SUISSE — Croix-Rouge suisse, Taubenstrasse, 8,
Case postale 2699, 3001 Berne.

SYRIE — Croissant-Rouge syrien, 13, rue Abi-Ala-
Almaari, Damas.

TANZANIE — Croix-Rouge de Tanzanie, Upanga
Road, P.O.B. 1133, Dar-es-Salaam.

TCHECOSLOVAQUIE — Croix-Rouge tcheco-
slovaque, Thunovska, 18, Prague I.

THAILANDE — Croix-Rouge thallandaise, King
Chulalongkorn Memorial Hospital, Bangkok.

TOGO — Croix-Rouge togolaise, 19, avenue des
Allies, B.P. 655, Lomi.

TRINITE-et-TOBAGO — Croix-Rouge de Trinitfi
et-Tobago, 48, Pembroke Street, P.O. Box 357,
Port of Spain.

TUNISIE — Croissant-Rouge tunisien, 19, rue
d'Angleterre, Tunis.

TURQUIE — Soci6te du Croissant-Rouge turc,
Yenisehir, Ankara.

U.R.S.S. Alliance des Societ6s de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge de l'U.R.S.S., Tche-
remushkinskii proezd 5, Moscou, W 36.

URUGUAY — Croix-Rouge uruguayenne, Avenida
8 de Octubre 2990, Montevideo.

VENEZUELA — Croix-Rouge venezuelienne, Ave-
nida de Andres Bello, No. 4, Apart. 3185,
Caracas.

VIETNAM (R6publique dgmocratique du) — Croix-
Rouge de la Republique democratique du
Vietnam, 68, rue Ba-Trieu, Hanoi.

VIETNAM (Republique du) — Croix-Rouge de la
R6publique du Vietnam, rue H6ng Thap Tu,
N° 201, Saigon.

YOUGOSLAVIE — Croix-Rouge yougoslave,
Simina ulica broj, 19, Belgrade.

ZAMBIE — Croix-Rouge de Zambie, P.O. Box
R. W. 1, Ridgeway, Lusaka.
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